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Aussac-vadalle le 12 octobre 2007


Madame Delphine MOUSSET








      Rue du Logis

      Ravaud 








     16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :  

Scolarisation de votre enfant à La Faye

Madame,

Comme sutie à votre courrier du 05 octobre dernier, je me permets dans les mêmes modalités de vous apporter une réponse précise. 

Je comprends parfaitement que vous soyez contrariée par ma réponse aux enseignants qui demandaient une participation financière pour l’école de la Faye, mais ceci ne justifie pas vos affirmations.

En effet, la commune d’AUSSAC-VADALLE, comme les commune de Courcôme-Charmé et La Faye est en RPI avec les communes d’Anais et de Tourriers. Ce RPI intègre les classes de la très petite section au CM2 qui sont réparties dans les trois communes et dont le transport à partir de chaque école élémentaire est pris en charge par le SIVOS ATAV. Je vous confirme donc qu’il ya bien une école primaire à AUSSAC-VADALLE et que votre enfant aurait pû y être scolarisé.

Je vous invite dès à présent à vous mettre en rapport avec le secrétariat de mairie pour y inscrire votre enfant et si vous le souhaitez à contacter la directrice pour de plus amples renseignements.

Je vous confirme que les communes ne perçoivent pas de subvention de l’Etat pour financer les sorties scolaires des enfants, mais que le fonctionnement d’une école est bien à la charge exclusive de la commune. 

En ce qui concerne l’affichage sur le mur de votre maison, je vous précise que dans les années 80 une convention y autorisait l’affichage électoral mais que cette pratique n’a jamais eu cours depuis 1995, date à laquelle j’ai été élu maire. Je vous rejoins tout à fait sur le caractère dégradant de cet affichage pour votre habitation.

Je vous invite donc à remettre le mur en état afin de dissuader l’implantation d’un nouvel affichage sauvage.  Je vous fais remarquer que je n’ai jamais souhaité, quant à moi, lancer des poursuites contre vous pour le maintien de cet affichage qui je vous le rappelle est soumis à autorisation municipale. Je comprends bien que vous vous considériez en victime des associations qui utilisent votre mur pour signaler leurs manifestations.  Ceci étant dit, je vous prie aimablement de mesurer vos propos surtout lorsque vous me menacez contre « mes actions que vous dites illégales ».  Pour ma part, je n’entamerai pas d’action contre vous à ce jour. 

A l’avenir, je vous invite plutôt à prendre rendez-vous avec moi, via le secrétariat de mairie, afin que je puisse vous éclairer sur les pratiques locales et éventuellement si vous le souhaitez vous conseiller au mieux de vos intérêts. 

J’appelle votre attention sur ma réponse aux enseignants pour laquelle j’ai pris la peine de vous en adresser une copie ainsi qu’à Monsieur le Maire de la Faye par courtoisie.

Dans l’attente d’une éventuelle rencontre, je reste à votre disposition pour compléter votre information et je prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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